
 
ANLAGEN 1 & 2 ZUM FÖRDERANTRAG /  

ANNEXES 1 & 2 À LA DEMANDE DE SOUTIEN 
 

Bitte fügen Sie dem Antrag folgende Anlagen in Deutsch und in Französisch bei /  
Veuillez joindre à la demande de soutien les annexes suivantes en français et en allemand :  

 

Anlage 1: Studiengangspezifische Kooperationsvereinbarung  
 

(max. 10 Seiten je Sprachfassung) 
 



Anlage 2: Gemeinsamer Studienplan einschließlich eines Studienverlaufsplans 
(graphische Darstellung)  
 

(max. 20 Seiten je Sprachfassung) 
 

 

Zudem ist dem Online-Antrag ein gemeinsamer Studienplan, der das Studium für die Studierenden 



Annexe 2 : Programme commun de formation comprenant un schéma 
commun de déroulement des études (présentation graphique)  
 

(max. 20 pages par langue)  
 

Veuillez également joindre à votre dossier de demande de soutien en ligne un programme commun 

de formation réglementant les études des étudiants dans l’ensemble des établissements. 
 

Ce programme de formation devra être composé des 2 éléments suivants : 
 

1. Une présentation du curriculum sous forme de tableau comportant une liste des modules 

pour chaque semestre et la désignation des enseignements contenus dans les modules, y 

compris les crédits ECTS prévus pour ces enseignements. La complémentarité de l’offre de 

formation doit apparaître clairement. Veuillez préciser combien de modules doivent être 
effectués parmi les modules optionnels indiqués. 

 

La description des modules devra être suffisamment claire et détaillée pour permettre aux 

évaluateurs de mesurer la complémentarité et la qualité de l’offre d’enseignement. 
 

Exemple : 
 

 Type de 

cours 

Nombre 

d’heures / 

semestre 

ECTS obligatoire (obl.) / 

optionnel (opt.)  

Module 1: 
Pratique de 
l’allemand 

Traduction 

Grammaire 

Expression écrite et 

orale 

 
 

 

TD 

TD 

TD 

 

… 
 

 

… 

… 

… 

10 
 

 

4 

2 

4 

 
 

 

obl. 

obl. 

obl. 

 

…     

 

2. Une présentation graphique du déroulement des études pour les étudiants français, 

allemand et les étudiants du pays tiers. Celle-ci devra mettre en évidence la répartition 

équitable de la durée de séjour dans les établissements partenaires. De plus, elle devra 

permettre de mettre en évidence si les étudiants d’une même promotion forment un groupe 

binational (ou trinational) ou s’il s’agit de flux croisés d’étudiants. Le moment de la sélection 
des étudiants, de l’obtention des diplômes de fin d’études et, le cas échéant, la possibilité 

d’une admission parallèle devront y apparaitre clairement. 

 

Exemple : 
 

semestre Etudiants allemands Etudiants français 

sélections des étudiants avant le début de la L1 

1 
  

2 
  

3 * 
  

4 
  

5 
  

6 
  

Diplôme commun Bachelor Deutsch-Französische Studien / 

Licence études franco-allemandes 
 

*possibilité d’une admission parallèle des étudiants français 

  Groupe commun binational à partir de la L2 


